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Arrêté du 			
modifiant l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d'économies d'énergie

NOR : 					
Publics concernés : bénéficiaires et demandeurs dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie.
Objet : suppression de la fiche d’opération standardisée d’économie d’énergie TRA-SE-115.
Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent arrêté supprime la fiche d’opération standardisée TRA-SE-115 (« covoiturage de courte distance »).
Références : l'arrêté du 22 décembre 2014 modifié définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).
La ministre de la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention des risques,
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-7, L. 221-8 et R. 221-14 à R. 221-25 ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2014 modifié définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du XXX ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du XXX	 au XXX en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement,


Arrête :
Article 1er 
La fiche d'opération standardisée portant la référence TRA-SE-115 est supprimée de l’annexe 6 de l’arrêté du 22 décembre 2014 susvisé.
Article 2
La directrice du climat, de l’efficacité énergétique et de l’air, est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait le 					
Pour la ministre par délégation :
La directrice du climat, de l’efficacité énergétique et de l’air,




D. SIMIU

